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Conscients de la nécessité de construire progressivement un espace numérique entre les pays du 

pourtour méditerranéen et progressivement ouvert à l’Afrique sub-saharienne,  
Voulant créer une communauté d’échange, de partage et de mutualisation des ressources 

numériques, notamment à des fins de formation et de recherche, dans le respect de la diversité 
culturelle et linguistique,  

Désireux de renforcer la visibilité des cultures et celle de l’activité académique, notamment 
lorsqu’elle s’exprime à travers des innovations pédagogiques permettant la diffusion des 
connaissances et les formations supérieures vers de plus larges publics, 

Souhaitant promouvoir une « solidarité numérique » susceptible de contribuer à la résorption du 
fossé entre les rives nord et sud et de favoriser l’émergence d’une société de l'information au 
bénéfice des pays et des peuples de l’espace méditerranéen et ouvert à l’espace sub-saharien, 

Attachés aux principes de solidarité humaine et désireux de développer une coopération 
équilibrée dans l’intérêt mutuel des institutions de formation et de recherche en coopération avec 
les structures socio-économiques du Nord et du Sud, 

Rappelant les termes de la déclaration qu’ils ont solennellement adoptée le 28 mars 2009 lors de 
la conférence inaugurale de l’Espace Numérique Ouvert de la Méditerranée d’Agadir (Maroc) et 
voulant ainsi réitérer l’engagement qu’ils ont pris d’en réaliser les objectifs, 

Les établissements d’enseignement supérieur des deux rives de la Méditerranée ainsi que leurs 
partenaires, par les représentants qu’ils ont délégués à la Conférence constitutive de Toulon, réunie 
le 13 janvier 2011,  

Décident de créer une association internationale pour l’Espace Numérique Ouvert de la 
Méditerranée, e-Omed. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_de_l%27information
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TITRE 1 – DÉNOMINATION – OBJET SOCIAL – SIÈGE - DURÉE 

Article 1. Constitution, dénomination. Il est créé entre les adhérents aux présents statuts et 
toute personne qui, ayant rempli les conditions à cet effet, demanderait à y adhérer, une 
association internationale régie par la loi française du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901.  

Elle a pour dénomination : « Association internationale Espace Numérique Ouvert pour la 
Méditerranée » et en abrégé : « Association Internationale e-Omed » 

Article 2. Objet social. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 
Numérique Ouvert pour la Méditerranée (e-Omed) ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƎŀŘƛǊ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ ну ƳŀǊǎ нллфΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ : 

¶ favoriser les échanges et la coopération entre Etats, organisations internationales et non 
gouvernementales, administrations, institutions, universités, professions et entreprises afin de 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǎŞŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ; 

¶ faciliter ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜǎ ressources numériques qui existent entre les deux rives de la 
Méditerranée Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀǘŜ-formes, en adaptant et traduisant les 
contenus ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Τ 

¶ produire et diffuser des contenus pédagogiques de qualité sur des domaines jugés prioritaires ou 
stratégiques ; 

¶ inciter les producteurs, diffuseurs et formateurs à échanger et coopérer sur les démarches, les 
méthodes et les processus pédagogiques et techniques qui sont mis en oeuvre ; 

¶ prendre toutes initiatives appropriées pour constituer une fondation internationale e-Omed 
remplissant le même objet social, participer à ses instances constitutives et à ses organes de 
décision et lui faire apport de ses activités ; au besoin, préfigurer celle-ci selon des conditions et 
modalités à déterminer ; 

¶ engager toutes les actiƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜ-Omed et à sa vocation internationale. 

Article 3. Siège social, siège administratif, bureaux. Le siège social de l'association est fixé à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ des Mines de Douai installé à Toulon (adresse postale) ... ... Il peut être 
transféré en tout autre lieu par délibération du conseil exécutif. 

Le siège administratif est fixé Χ, Maroc. Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du 
conseil exécutif. 

5Ŝǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞǎΣ Ł ƭŀ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝǘ 
ǊŞƎƛƻƴǎ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜΦ 

Article 4. Durée. La durée de l'association est illimitée. 

TITRE 2 – COMPOSITION – CATÉGORIES DE MEMBRES 

Article 5. Composition. tŜǳǾŜƴǘ ŀŘƘŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜ-Omed et ont été agréées à cet effet. 

Toutes les adhésions sont prononcées par le conseil exécutif. Le maintien de la qualité de 
ƳŜƳōǊŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ 

Article 6. Catégories de membres. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎΣ ŘŜ 
membres actifs, de membres associés et de membres honoraires : 

a. Membres fondateurs : 
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Les membres fondateurs sont le CŀƳǇǳǎ ±ƛǊǘǳŜƭ aŀǊƻŎŀƛƴ ό/Φ±ΦaΦύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ 
Lōƴ ½ƘƻǊ ŘΩ!ƎŀŘƛǊ (Maroc) et la Fondation Université Numérique Ingénierie et Technologie (U.N.I.T.- 
France). Leurs représentants ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜ-Omed ont la qualité de 
membres fondateurs.  

b. Membres actifs : 

Les membres actifs sont des collectivités publiques exerçant une compétence en matière de 
formation supérieure, tels les universités, les établissements publics ou privés d'enseignement 
supérieur, des campus numériques et des universités numériques ainsi que leurs groupements. Ils 
ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩŜ-Omed et à satisfaire aux obligations en 
découlant. 

c. Membres associés : 

Les membres associés peuvent être des entreprises et des organisations relevant du droit public 
ƻǳ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ŘŞǎƛǊŜǳǎŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

d. Membres honoraires : 

A titre exceptionnel, des membres honoraires personnes physiques peuvent être institués. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǊŜƴŘǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƛƎƴŀƭŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǎƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǳƴŜ 
expertise reconnue. Les membres honoraires sont institués pour une durée maximale de six ans 
reconductible une seule fois par le conseil exécutif statuant à la majorité absolue. Ils sont conviés à 
ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǎΩȅ ŜȄǇǊƛƳŜǊΦ Lƭǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ 
et ne sont éligibles à aucune fonction. Ils sont dispensés du versement de la cotisation annuelle. 

Article 7. Radiation. La qualité de membre se perd par : 

¶ le décès ou la disparition de la personnalité morale, 

¶ ƭŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ  

¶ le non paiement de la cotisation plus de trois mois après sa date d'exigibilité,  

¶ l'exclusion pour motif grave prononcée par le conseil exécutif après que celui-ci ait recueilli les 
explications du membre intéressé. 

Article 8. Ressources. Les ressources de l'association comprennent : 

¶ le montant des cotisations acquittées par les membres ; 

¶ les revenus provenant des prestations de services rendus ou des biens vendus par l'association ; 

¶ les dons manuels et libéralités dans les conditions permises par la loi ; 

¶ les subventions et fonds de concours accordées par les Etats, les organisations internationales et 
les collectivités publiques ; 

¶ les revenus des biens et valeurs de l'association ; 

¶ toutes les autres ressources autorisées par la loi. 

TITRE 3 – ORGANISATION INTERNE – FONCTIONNEMENT 

Article 9. Désignation, représentation, droits de vote, majorité, mode de scrutin, gratuité des 
fonctions. Daƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƛŝƎŜǊ ǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŞƭǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƛŝƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭa durée du mandat qui 
ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŦŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Τ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǎŜǳƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊΦ  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǾƻǘŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛȄΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎentent et la catégorie de 
membres à laquelle ils appartiennent. 
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5ŀƴǎ ƭϥŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 
nécessité d'assurer une représentation aussi équilibrée que possible des grandes régions 
géographiques notamment entre les pays du Nord et du Sud. 

Dans toutes les instances, la représentation des membres absents ou empêchés est possible 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŞŎǊƛǘΦ /Ŝ ƳŀƴŘŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŁ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ 
siègeant dans le même organe. Aucun membre ne peut disposer de plus de deux mandats, nul ne 
pouvant émettre plus de trois suffrages, le sien compris. 

Tous les scrutins ayant un caractère nominatif et personnel sont organisés à bulletins secrets, 
ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ƻǳ ƭŀ Ŧonction pourvue. Le scrutin est uninominal. Est proclamé élu le 
candidat ayant réuni sur son nom le plus grand nombre de voix. En cas de partage des voix, un 
ǎŜŎƻƴŘ Ǉǳƛǎ ǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘƻǳǊ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎΣ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊƻŎƭŀƳŞŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ 
candidat le plus jeune. 

{ŀǳŦ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 
interviennent à la majorité des membres présents ou représentés.  

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘΣ les remboursements de 
frais sur justificatifs étant seuls possibles. Après accord du directoire, les missions particulières 
excédant les charges normales du mandat peuvent toutefois être rémunérées ; le conseil exécutif 
doit en être informé. 

Article 10. Organes. [Ŝǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ principalement: 

¶ la conférence générale, 

¶ le conseil exécutif, 

¶ le directoire, 

¶ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ 

¶ le vice-président exécutif, 

¶ le délégué général. 

SECTION 1 – LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE 

Article 11. Composition. Réunions. [ŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  

Elle comprend tous les membres de l'association qui sont à jour de leur cotisation à la date de la 
convocation. Des observateurs peuvent également être invités à la conférence générale ; ils 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ 

[ŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ƭŜ 
conseil exécutif peut décider de la convoquer en session extraordinaire.  

[Ŝ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ 
générale par une pétition adressée au président et dûment signée des personnes qui sont 
légalement habilitées. La pétition doit indiquer précisément les points sur lesquels la réunion de la 
conférence est demandée. Dans un délai de trois mois, le président notifie la pétition à tous les 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŘŞƭŀƛΣ ƛƭ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Ł ŘƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
points soulevés par la pétition. Dans les six mois de la réception de la pétition, le président 
convoque la conférence générale dans les formes prescrites Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦ Lƭ ŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΣ 
ƭŀ ǇŞǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŜȄŞŎǳǘƛŦΦ 

Article 12. Fonctionnement. La ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΦ [ΩƻǊŘǊŜ Řǳ 
jour est adressé quatre-vingt jours francs au moins avant la réunion. Toutes les questions sur 
lesquelles la conférence générale est appelée à se prononcer par un vote doivent être inscrites à 
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ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜΦ [ŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞŎƛŘŜǊΣ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜ ŘŜǎ 
ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ 
inscrite à son ordre du jour. 

La conférence est présidée par le président de l'association ; il est assisté du vice-président 
exécutif et du délégué général.  

Article 13. Compétences. Sur la proposition du conseil exécutif, la conférence générale approuve 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ comptes comprenant un compte 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ōƛƭŀƴΦ  

9ƭƭŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǘǊƛŜƴƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ 
présenté sur la proposition du conseil exécutif. 

Les décisions suivantes sont de la compétence exclusive de la conférence générale : 

¶ la détermination des principes applicables en matière de fixation des cotisations compte tenu 
des catégories de membres, le barème des cotisations étant arrêté par le conseil exécutif ; 

¶ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ Řǳ vice-président exécutif et des membres du conseil 
exécutif ;  

¶ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ŦƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ; 
ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ; 

¶ ƭŀ ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎiation et ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŜ-Omed 
adoptés ou modifiés par le conseil exécutif ; 

¶ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

Article 14. Majorité requise. Toutes les décisions de la conférence générale sont prises à la 
majorité des membres présents ou représentés. Toutefois, les décisions relatives au réglement 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ł ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩŜ-Omed et à la modification ou à la révision des statuts nécessitent 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜΦ  

Article 15. Contrôle des comptes. Sans préjudice du respect des dispositions légales qui 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇŜǳǘ 
instituer un contrôle interne des comptes. Elle peut désigner à cette fin une commission de 
contrôle des comptes. La conférence fixe souverainement sa composition, sa mission et ses 
modalités de travail. Les membres de la commission disposent des prérogatives les plus étendues 
pour se faire communiquer les pièces et documents relatifs à toute opération financière ou de 
gestion et recueillir les explications de tous dirigeants de droit ou de fait ou des salariés de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŧŀƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ 
spécialement la convoquer à cet effet. La commission intervient librement au cours de la réunion 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǎŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ƭǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ 
toute mesure qui lui semblerait nécessaire. 

SECTION 2 – LE CONSEIL EXÉCUTIF 

Article 16. Composition. Le conseil exécutƛŦ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мр Ł ом 
ƳŜƳōǊŜǎΦ !Ǿŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŦƛȄŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ 
le nombre des sièges qui sont à pourvoir.  

A chaque renouvellement du conseil, même partiel, la conférence élit cinq membres suppléants 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Şƭǳǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 
contingent de membres suppléants est épuisé, le conseil exécutif peut, à titre provisoire, pourvoir 
au remplacement des membres qui sont définitivement empêchés.  
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[Ŝ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ 
renouvelés tous les trois ans. Les membres du conseil exécutif sont rééligibles une fois. Ils peuvent 
être révoqués par la conférence générale avant le terme de leurs fonctions. 

Le président et le vice-président exécutif du mandat en cours sont membres de droit du conseil 
suivant. 

Les deux membres fondateurs siègent également comme membres de droit dans le premier 
conseil exécutif qui sera désigné par la conférence générale. Ils sont ensuite éligibles à toute 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

Dans la mesure où les candidatures exprimées le permettent, le conseil exécutif ne peut jamais 
compter pluǎ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǇŀȅǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘΦ  

Article 17. Compétence. Le conseil exécutif délibère sur toute question qui lui est soumise par le 
président. 

Le conseil exécutif fixe le barème des cotisations applicables aux différentes catégories de 
membres en respectant les principes définis par la conférence générale. Il approuve annuellement 
ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōƛƭŀƴΦ  

Sa délibération est exigée pour approuver les conventions de toute nature qui sont négociées et 
ǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛōŞǊŀƭƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ŘŜ ōŀǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł 
ŘƻǳȊŜ ŀƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ conseil.  

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŀŘƻǇǘŜ Ŝǘ ǊŞǾƛǎŜ ƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜ-Omed qui sont 
immédiatement applicables. Toutefois, la ratification de ces décisions doit intervenir à la plus 
prochaine réunion de la conférence générale ; à défaut elles sont caduques.  

Le conseil fixe également le lieu de réunion de la conférence générale en tenant compte des 
voeux que cette dernière a pu exprimer. 

Le conseil élit en son sein un délégué général et les membres du d disparaître le pouvoir de 
propoirectoire. 

Article 18. Fonctionnement. Le président préside le conseil exécutif ; le vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŜ Ŝǘ 
le supplée dans cette fonction. Le délégué général veille à son bon fonctionnement et en assure le 
secrétariat. 

Le conseil exécutif se réunit au moins deux fois par an sur la convocation du président ou du 
directoire. Il peut aussi se réunir à la demande du quart au moins de ses membres sur un ordre du 
jour déterminé. 

SECTION 3 – LE DIRECTOIRE 

Article 19. Le directoire comprend au total de 7 à 11 membres. Ses membresΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
membres de droit, sont élus en son sein par le conseil exécutif, sur la proposition conjointe du 
président et du vice-président exécutif.  

Le président, le vice-président exécutif et le délégué général sont membres de droit du directoire 
ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  

Le directoire désigne de 3 à 7 vice-présidences déléguées qui sont créées en son sein sur la 
proposition conjointe du président et du vice-président exécutif. Les vice-présidents délégués sont 
ƛƴǾŜǎǘƛǎ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜΦ 

Le directoire assiste le président, le vice-président exécutif et le délégué général dans leur 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  
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[Ŝ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ; il se réunit sur la convocation du président autant de fois que 
nécessaire. 

SECTION 4 – LE PRÉSIDENT 

Article 20. Le président est élu par la conférence générale à la majorité absolue des membres 
présents et représentés ; il peut être révoqué dans les mêmes conditions. Son mandat est de trois 
ans. Il est rééligible une fois. La prorogation pour une année est de droit si la conférence générale 
ƴΩŀ Ǉǳ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘΦ 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǘƛŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ 
ses décisions.  

Il négocie et signe les conventions. Il prépare les budgets et les programmes. Il assǳǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
du budget, encaisse les recettes et ordonnance les dépenses. Il recrute et dirige les personnels. 

Dans les rapports avec les tiers, le président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 
toute circonstance au nom de l'association et la représenter. Il représente l'association dans tous 
les actes de la vie civile. Il a notamment qualité pour ester en justice au nom de l'association, tant 
Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩŜƴ ŘŞŦŜƴǎŜΦ 

SECTION 4 – LE VICE-PRÉSIDENT EXÉCUTIF 

Article 21. Le vice-président exécutif est élu par la conférence générale. Il est choisi parmi les 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Řǳ bƻǊŘ ǉǳŀƴŘ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ Şƭǳ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ Řǳ {ǳŘ Ŝǘ 
vice-versa. Son mandat est de trois ans ; il est rééligible une fois. Sa révocation peut être prononcée 
par la conférence générale. La prorogation pour une année est de droit si la conférence générale 
ƴΩŀ Ǉǳ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΦ 

Le vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŀǎǎƛǎǘŜ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΦ Lƭ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎŜ-présidents délégués. 
Lorsque le président est absent ou empêché, il le supplée dans toutes ses fonctions. 

SECTION 5 – LE DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL 

Article 22. Le délégué général est élu par le conseil exécutif.  

Il veille à son bon fonctionnement et tient les procès-verbaux de ses réunions. Il informe 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ 
ǉǳΩƛƭ ŀŘƻǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 
déterminée. 

TITRE 5 – DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Article 23. Dissolution. La dissolution de l'association est prononcée par la conférence générale 
qui désigne un ou plusieurs liquidateurs. La personnalité morale se prolonge pour les besoins de la 
liquidation. L'actif net est dévolu conformément à la loi à un organisme poursuivant un but 
identique. 

Article 24. Juge compétent. Droit applicable. Le tribunal compétent est le juge du lieu du siège 
social de l'association. Le droit applicable est le droit français.  

TITRE 6 – DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 25. Les institutions qui se sont engagées à verser une contribution exceptionnelle pour le 
ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜ-Omed sont dispensées de cotisation pendant une durée de trois ans 
sous réserve du versement effectif de cette contribution. Cette dispense ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł : 

¶ Université Numérique Ingénierie et Technologie (UNIT), Fondation partenariale, France, 

¶ Université Médicale Virtuelle Francophone (UMVF)Σ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ France, 

¶ Université Numérique Juridique Francophone (UNJF), GrƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ France, 
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¶ Université Virtuelle Environnement et Développement Durable (UVED), groupement sans 
ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ wŜƴƴŜǎ мΣ France, 

¶ Université Numérique des Sciences Fondamentales (UNISCIEL) France, groupement sans 
personnalité représenté ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ƛƭƭŜ мΣ {ŎƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜΣ 

¶ Université Ouverte des Humanités (UOH), Association, France, 

¶ Association des Universités pour l'Enseignement Numérique en Economie et Gestion (AUNEGE), 
Association, France. 

¶ ¦ƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŘǳǊŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ au Campus Virtuel 
Marocain représenté par ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Ibn Zohr ŘΩ!ƎŀŘƛǊ όaŀǊƻŎύ qui a assumé les charges 
ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝ-Omed dont la Conférence inaugurale. 

Article 26. [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǎƻƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞǎ Ł 
effectuer toutes les formalités de déclaration.  

 

Délibéré à Toulon (France) par la Conférence constitutive, le 13 janvier 2011. 


